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Président: M. Awni KHALIDY {Irak). 

NEW-YORK 

Les représentants des Etats suivants, membres du 
Conseil de tutelle: Australie, Belgique, Chine, Etats
Unis d'Amérique, France, Irak, Nouvelle-Zélande, 
République Dominicaine, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Salvador, Thaïlande, 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

1. Le PRESIDENT: Je vais mettre aux voix en 
premier lieu le document T jL.320 qui contient les 
amendements au document T jL.276 ("La situation 
dans le Territoire sous tutelle du Tanganyika") pro
posés par le Secrétariat. 

Par 10 voix contre une, le document TjL.320 est 
adopté. · 

Le représentant de l'institution spécialisée suivante: 
Organisation des Na ti ons Unies pour l'éducation, la 
science et la culture. 

Examen du rapport annuel sur le Territoire sous 
tutelle du Tanganyika pour l'année 1951 et du 
rapport de la Mission de visite des Nations 
Unies dans les Territoires sous tutelle de l'A
frique orientale (1951) [T/946, T/977, 
T/989, T/1012] (suite) 

[Point 4, b, de l'ordre du jour] 

RAPPORT DU CoMITÉ DE RÉDACTION (T/L.276 et Corr.l, 
TjL.291, TjL.301, TJL.320) 

1 

2. Le PRESIDENT: Nous allons maintenant voter 
sur le rapport dans son ensemble, qui se compose des 
documents TjL.276 et Corr.l, T/L.291, T/L.301 et 
T/L.320. 

Par 10 voix contre une, l~ rapport dans son ensemble 
est adopté. 

Examen du rapport annuel sur le Territoire sous 
tutelle du Togo sous administration française 
pour l'année 1951 (T/994, T/1012) [suite] 

[Point 4, e, de l'ordre du jour] 

RAPPORT DU CoMITÉ DE RÉDACTION (T/L.280 et Corr.l, 
.T/L.311, T/L.322, TjL.325) 
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3. Le PRESIDENT: S'il n'y a pas d'observation sur 
le document T jL.322, qui contient les amendements au 
document T /L.280 (La situation dans le Territoire 
sous tutelle du Togo sous administration française), 
et sur le document TjL.325, .qui contient un résumé des 
observations présentées par les membres du Conseil, je 
considérerai que le Conseil approuve l'inclusion de ces 
deux documents dans le rapport. 

Il en est ainsi décidé. 
4. Le PRESIDENT: Je vais maintenant mettre aux 
voix le rapport dans son ensemble, qui se compose des 
documents TjL.280 et Corr.l, T/L.311, TjL.322 et 
TjL.325. 

Par 9 voix contre une, avec une abstention, le rapport 
dans son ensemble est adopté. 

Examen du rapport annuel sur le Territoire sous 
tutelle du Cameroun sous administration bri
tannique pour l'année 1951 (T/992, T/1012) 
[suite] 

[Point 4, f, de l'ordre du jour] 

RAPPORT DU CoMITÉ DE RÉDACTION (T jL.290 et Corr.l, 
TjL.314, TjL.318, T/L.323) 

S. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques): Je n'ai pas d'objection à l'insertion 
dans le rapport du Conseil du résumé des observations 
présentées par les membres du Conseil (T/L.323), 
mais je demande que les modifications suggérées par 
le Secrétariat (T jL.318) à son propre document de 
travail (T jL.290) soient mises aux voix. 

Par 10 voix contre une, le document TjL.318 est 
adopté. 

6. Le PRESIDENT: S'il n'y a pas d'objection, le 
document T /L.323 sera inclus dans le rapport. 

Il en est ainsi décidé. 

7. Le PRESIDENT: Je mets aux voix l'ensemble du 
rapport, qui se compose des documents T jL.290 et 
Corr.l, TjL.314, T/L.318 et TjL.323. 

Par 10 voix contre une, le rapport dans son ensemble 
est adopté. 

Examen du rapport annuel sur le Territoire sous 
tutelle du Cameroun sous administration fran· 
çaise (T/995, T/1012) [suite] 

[Point 4, g, de l'ordre du jour] 

RAPPORT DU CoMITÉ DE RÉDACTION (T/L.294 et Corr.l, 
et 2, T/L.321, T/L.327, TjL.328) 

8. Le PRESIDENT: Je vais mettre aux voix, para
graphe par paragraphe, le rapport du Comité de rédac
tion pour le Territoire sous tutelle du Cameroun sous 
administration française (T /L.321). La délégation de 
l'l!nion soviétique a présenté une série de propositions 
qtu figurent dans le document T /L.296. Je mettrai 
chacune de ces propositions aux voix avant le para
graphe du rapport auquel elles se rapportent. 

Par 10 voix contre une, la première proposition de 
l'Union soviétique est rejetée. 

Par 9 voix contre une, avec une abstention, le para
graphe 8 du rapport du Comité de rédaction est adopté. 

Par 9 voix contre une, avec une abstention, le para
graphe 9 du rapport est adopté. 

Par 10 voix contre une, la deuxième proposition de 
l'Union soviétique est rejetée. 

Par 10 voix contre une, les paragraphes 10 et 11 du 
rapport sont adoptés. 

Par 10 voix contre une, le paragraphe 12 du rapport 
est adopté. 

Par 10 voix contre une, le paragraphe 13 du rapport 
est adopté. 

Par 10 voix contre zéro, avec une abstention, le 
paragraphe 14 du rapport est adopté. 

Par 10 voix contre une, la quatrième proposition de 
l'Union soviétique est rejetée. 

Par 10 voix contre une, la cinquième proposition de 
l'Union soviétique est rejetée. 

Par 10 voix contre une, les paragraphes 15 et 16 du 
rapport sont adoptés. 

Par 9 voix contre une, avec une abstention, la sixième 
proposition de l'Union soviétique est rejetée. 

Par 10 voix contre une, le paragraphe 17 du rapport 
est adopté. 

Par 10 voix contre une, le paragraphe 18 du rapport 
est adopté. 

Par 10 voix contre une, le paragraphe 19 du rapport 
est adopté. 

Par 10 voix contre une, la troisième proposition de 
l'Union soviétique est rejetée. 

Par 8 voix contre une, avec 2 abstentions, la septième 
proposition de l'Union soviétique est rejetée. 

Par 10 voix contre une, le paragraphe 20 du rapport 
est adopté. 

Par 10 voix contre une, le paragraphe 21 du rapport 
est adopté. 

9. Le PRESIDENT: Je mets aux voix le rapport 
dans son ensemble, qui se compose des documents 
TjL.294 et Corr.l et 2, TjL.321, T/L.327 et TjL.328. 

Par 9 voix contre une, avec une abstention, le rapport 
est adopté. 

Constitution du Comité permanent des pétitions 

10. Le PRESIDENT rappelle que le mandat de 
l'actuel Comité permanent des pétitions expire à l'issue 
de la présente session. En conséquence, il est nécessaire 
d'élire un nouveau comité qui demeurera en fonction 
jusqu'à la fin de la douzième session du Conseil de 
tutelle. 

Après un bref échange de vues, sont nommés 
membres du Comité permanent des pétitions: 

Par 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions, la Belgique. 
Par 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions, la N ou

velle-Zélande. 
Par 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions, les Etats

Unis d'Amérique. 
Par 9 voix contre une, avec une abstention, la Chine. 
Par 10 voix contre zéro, avec une abstention, la 

République Dominicaine (à compter de l'ouverture de 
la douzième session). ' 

Par 10 voix contre zéro, avec une abstention, le 
Salvador. 

Par 10 voix contre zéro, l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques. 
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11. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) explique que sa délégation a voté 
contre l'élection au comité d'un représentant illégal de 
la Chine. 
12. M. S. S. LIU (Chine) déclare que devant l'atti
tude illégale adoptée par le représentant de l'Union 
soviétique, la délégation de la Chine a refusé de prendre 
part au vote sur la proposition tendant à élire l'Union 
soviétique comme membre du comité. 

Adoption du rapport du Conseil de tutelle à l'As· 
semblée générale (T /L.307 et Add.l et 2) 

[Point 16 de l'ordre du jour] 
13. Le PRESIDENT: En ce qui concerne le rapport 
du Conseil à l'Assemblée générale, les délégations de 
la République Dominicaine et du Salvador ont déposé 
un projet de résolution (T/L.326). Comme ces deux 
délégations n'ont pas d'observation à présenter, je mets 
aux voix ce projet de résolution. 

Par 9 voi::r contre zéro, avec 2 abstentions, le projet 
de résolution est adopté. 
14. M. SCHEYVEN (Belgique): Je désire expliquer 
en peu de mots les raisons de mon abstention lors du 
vote sur le document T jL.326. Ma délégation ne nourrit 
aucune prévention à l'égard de l'UNESCO, bien au 
contraire, mais elle trouve qu'il est dommage de ne 
marquer de satisfaction qu'à l'égard de l'UNESCO, 
alors qu'elle apprécie énormément l'action menée par 
les autres institutions spécialisées des Na ti ons Unies. 
En conséquence, étant donné que ce document T jL.326 
ne se rapporte qu'à l'UNESCO, ma délégation a préféré 
s'abstenir lors du vote. 
15. Le PRESIDENT: Avant de mettre aux voix le 
rapport du Conseil à l'Assemblée générale, j'appelle 
votre attention sur le fait que la résolution que nous 
venons d'adopter figurera dans ce rapport. 
16. Je mets aux voix le rapport du Conseil de tutelle 
à l'Assemblée générale (TjL.307 et Add.1 et 2). 

Par 10 voi:r contre 1me, le rapport du Conseil est 
adopté. 

Ordre du jour de la deuxième partie de la 
onzième session 

17. Le PRESIDENT: Comme le savent les membres 
du Conseil, la deuxième partie de la onzième session 
du Conseil aura lieu au plus tard le 7 novembre 1952. 
Elle sera consacrée à l'étude du rapport spécial de la 
Mission de visite sur la question des Ewés et de l'uni
fication du Togo. Comme cette deuxième partie de la 
session aura lieu à une époque où l'Assemblée générale 
elle-même siégera, il est essentiel de réduire au 
minimum le nombre des questions à examiner. En 
fait, je ne pensais pas qu'il dût y avoir d'autres ques
tions que celle du rapport de la Mission de visite, mais 
le Secrétariat me soumet le mémoire dont je vais vous 
donner lecture : 

"Eri dehors de la question principale que le Conseil 
aura à examiner, il voudra peut-être aborder d'autres 
questions. 

"En premier lieu, une mission de visite doit se 
rendre au cours de l'année 1952 dans les Territoires 
sous tutelle du Pacifique. Etant donné que le début 
de l'année est la période la plus indiquée pour cette 

visite et étant donné, d'autre part, qu'il serait souhai
table que le rapport de la mission soit présenté au 
Conseil en temps opportun pour son examen lors de 
la session d'été, lorsque seront examinés les rapports -
annuels sur les Territoires intéressés, il serait bon 
que les dispositions relatives à cette mission de visite 
soient prises au mois de novembre. 

"En second lieu, étant donné qu'il n'y a que cinq 
rapports annuels à étudier en 1953, et qu'ils seront 
tous examinés à la session d'été, le Conseil voudra 
peut-être régler au mois de novembre la question de 
savoir s'il convient de tenir une session d'hiver, 
compte tenu des progrès accomplis par l'Assemblée 
générale dans son examen du rapport du Conseil de 
tutelle. Le Conseil pourra alors étudier le calendrier 
de ses prochaines réunions, à la lumière du mémo
randum établi par le Secrétaire général et présenté 
à la 454ème séance [T/1025-E/2298]. 

"En conséquence, l'ordre du jour de la deuxième 
partie de la onzième session pourrait comprendre les 
trois points suivants : 

"1. Problème des Ewés et de l'unification du 
Togo: rapport spécial de la Mission de visite. 

"2. Dispositions relatives à l'envoi d'une mission 
de visite dans les Territoires sous tutelle du Pacifique 
en 1953. 

"3. Programme des prochaines réunions du 
Conseil." 

18. Le Conseil désire-t-il examiner en novembre le 
seul point sur lequel nous ayons déjà pris une décision, 
ou bien examinera-t-il ensuite les deux questions sug
gérées par le Secrétariat : dispositions relatives à la 
mission de visite et programme des conférences? Peut
être le Conseil préfère-t-il remettre sa décision à plus -
tard, c'est-à-dire au mois de novembre? 
19. Sir Alan BURNS (Royaume-Uni): A mon avis, 
on peut fort bien inscrire ces trois questions à l'ordre 
du jour provisoire, étant entendu que la première tâche 
du Conseil, en novembre prochain, sera d'adopter son 
ordre du jour. 
20. Le PRESIDENT: La proposition du représentant 
du Royaume-Uni me paraît excellente, d'autant plus 
qu'entre-temps les membres du Conseil pourront réflé
chir à la question. En l'absence d'objection, l'ordre du 
jour provisoire comprendra les trois points que j'ai 
mentionnés et le Conseil se prononcera à son égard au 
début de la deuxième partie de la session. 

Il en est ainsi décidé. 

Clôture de la première partie de la onzième 
session 

21. M. GERIG (Etats-Unis d'Amérique): Avant que 
le Président ne prononce la clôture de la première 
partie de la session, je voudrais le féliciter- en mon 
nom personnel et, je pense, au nom de tous mes 
collègues - de la façon dont il a dirigé nos débats 
pendant cette session. La session a été longue et l'ordre 
du jour chargé. La température n'a pas toujours été 
favorable au travail. Malgré tout, sous la présidence 
de M. Khalidy, nous avons pu mener nos travaux à 
bonne fin. Le Président a conduit cette session avec 
objectivité et impartialité, et il a toujours fait preuve 
d'une courtoisie remarquable. Il a su maintenir une 
atmosphère très agréable, et je suis certain que tous 
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mes collègues sont d'accord pour déclarer que nous lui 
devons tous nos remerciements. Je tenais, notamment 
au nom de ma délégation, à dire ces quelques paroles 
d'éloge pour la manière dont le Président a dirigé cette 
session. Encore une fois, je le remercie sincèrement. 
22. M. S. S. LIU (Chine): J'associe mes compliments 
à ceux du représentant des Etats-Unis et, au nom de 
ma délégation, je tiens à féliciter et à remercier le 
Président pour la compétence avec laquelle il a dirigé 
les débats du Conseil. 
23. Mlle BERNARDINO (République Domini
caine): Ma délégation se joint à celles des Etats-Unis 
et de la Chine pour remercier et féliciter notre Prési
dent. La compétence et la courtoisie avec lesquelles le 
représentant de l'Irak a assumé ses fonctions demeure
ront gravées dans nos mémoires. 
24. M. MUNRO (Nouvelle-Zélande): Ma délégation 
voudrait associer ses félicitations à celles qui ont déjà 
été adressées au Président. Nous avons été heureux
c'est bien ·le mot qui convient- d'être présidés par 
M. Khalidy. Il nous a permis d'être toujours souriants 
et je tiens à l'en remercier. 
25. M. PIGNON (France): Au nom de ma déléga
tion, je tiens à joindre mes remerciements et mes félici
tations à ceux qui ont déjà été adressés à notre 
Président, qui a assuré à nos tray1.ux une direction 
brillante et efficace. 
26. Sir Alan BURNS (Royaume-Uni): Je me joins 
à mes collègues qui ont remercié le Président et je le 
félicite de la compétence avec laquelle il a assumé ses 
fonctions. 
27. M. SCHEYVEN (Belgique) : La délégation belge 
fait siennes les félicitations qui ont été adressées au 
Président et elle tient, en même temps, à le remercier 
pour la façon dont il a présidé le Conseil. 
28. M. EGUIZABAL (Salvador): Nous nous joi
gnons à l'hommage qui a été rendu au Président et nous 
partageons l'opinion de tous les membres du Conseil 
qui ont pris la parole avant nous. 
29. Le PRESIDENT: Je voudrais dire quelques mots 
pour mettre fin aux compliments qu'ont bien voulu 
m'adresser les membres du Conseil. Ce fut pour moi 
un très grand honneur d'assumer les fonctions de 
Président de l'un des principaux organes des Nations 
Unies; mais c'est un honneur encore plus grand d'avoir 
pu gagner la confiance des membres du Conseil et 
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d'avoir présidé un groupe de personnes aussi éminentes 
par leur intelligence, leur courtoisie et leur bon sens, 
que le sont les membres du Conseil. J'ai essayé d'être 
juste et équitable. Je n'ai peut-être pas toujours réussi. 
Lorsque j'y suis parvenu, c'est à vous que doivent être 
adressés les remerciements, à vous qui avez accepté ma 
collaboration avec tant de bienveillance. Lorsque j'ai 
échoué- sans en être conscient - j'en suis respon
sable, mais le responsable involontaire. L'honneur que 
vous avez bien voulu me conférer m'a profondément 
touché et a été vivement apprécié par mon gouverne
ment et mon pays. Je garderai toujours le fervent 
souvenir de ma collaboration avec tous les membres du 
Conseil, comme Président et comme . représentant de 
mon pays. 

30. Je me suis souvent demandé comment des per
sonnes qui ne participent pas à nos travaux peuvent 
éprouver du plaisir à les suivre tellement ils sont tech
niques et, parfois, fastidieux. Pourtant, j'ai reçu des 
échos qui témoignent de l'importance et de la valeur de 
nos travaux; il va sans dire que je les approuve 
entièrement. Les membres du Conseil aimeront peut
être entendre une anecdote dont j'ai été témoin. Elle 
donne une idée du caractère technique de nos travaux. 
Cela se passait dans un ascenseur du bâtiment, il y a 
quelques semaines; il y avait plusieurs personnes, dont 
certaines étaient manifestement des visiteurs. Une dame 
a demandé à son compagnon: "Avez-vous tout visité?" 
Voici la suite de la conversation: "Oui, pratiquement 
tout. -Etes-vous allé au Conseil de tutelle? -Au 
Conseil de tutelle? Mais il faut avoir au moins cinq ou 
six diplômes pour pouvoir suivre les discussions." Je 
suis entièrement d'accord avec cet homme. J'ajouterai 
même qu'il faut également avoir visité les Territoires 
sous tutelle. 

31. Je suis très honoré d'avoir été Président du 
Conseil de tutelle, et je ne peux terminer cette inter
vention sans remercier et féliciter tous les membres du 
Conseil d'avoir accepté ma collaboration si aimablement, 
en particulier mes amis, les représentants des Etats
Unis, de la Chine, de la Nouvelle-Zélande, de la Répu
blique Dominicaine, de la France, du Royaume-Uni, 
de la Belgique et du Salvador, qui ont bien voulu avoir 
quelques paroles aimables à mon égard. Encore une 
fois, merci à tous. 

La séance est levée à 15 h. 30. 
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